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n’est pas suffisamment encadrée (pas de restriction de temps de conduite ou pas de visite 
médicale continue). 
 
De nombreuses études montrent que les campagnes de sécurité routière sont efficaces 
lorsqu’elles sont lancées avec des mesures de contrôle ou de sanction. L’excès de vitesse 
est l’infraction la plus contrôlée mais la plus courante de part le monde, quel que soit le 
niveau de développement du pays. Pratiquement tous les Etats disposent de radars 
mobiles de contrôle de la vitesse. Les sanctions sont toujours pécuniaires (jusqu’à 693 
euros au Canada) mais peuvent aussi correspondre à un retrait provisoire du permis, voire 
de points quand ce dispositif est appliqué. Quelques pays se sont engagés vers un 
déploiement massif de radars fixes. Le gouvernement français fait par exemple la 
corrélation entre la forte baisse de la mortalité routière et l’instauration de cette politique de 
contrôle-sanction. Une étude néo-zélandaise sur les effets du contrôle de la vitesse a 
mesuré le risque subjectif du contrôle. Elle a montré que le renforcement des contrôles et –
facteur peut-être encore plus important – l’augmentation de la crainte d’un contrôle, ont 
contribué à réduire les vitesses de circulation et les taux d’accidents. 
 
Les autres contrôles concernent le port de la ceinture, le respect des signalisations, le taux 
d’alcoolémie et la conduite sous emprise de la drogue. Le risque d’accident est en 
moyenne doublé si le taux d’alcool dans le sang est de 0,5 gramme/litre et est multiplié par 
7 à 8 avec un taux de 0,8 g/l. Selon les pays, la limite admissible varie de 0,2 à 0,8 g/l, 
avec parfois des valeurs spécifiques pour les jeunes ou les conducteurs de bus, de camion 
et de deux-roues. L’idée d’un contrôle embarqué dans le véhicule fait aussi son chemin. 
Les accessoiristes ainsi que les constructeurs suédois Saab et Volvo, proposent en option 
cet équipement qui intéresse avant tout les flottes de société. Le dépistage de la présence 
de drogue était jusqu’à maintenant difficile à appliquer car il imposait un test urinaire. Le 
test salivaire est maintenant disponible, même s’il ne détecterait pas toutes les drogues 
(certains spécialistes affirment que le cannabis serait peu présent dans la salive) et qu’une 
deuxième analyse, sanguine, est à effectuer en cas de résultat positif.  
 
 
Sources : 
• Etudes : Kaltenegger, 2004, Hastings et Kennie, Ker et al, 2005, Elvik et Vaa, 2004, Masten et 

Peck,2003, Povey et al, 2003 
• Forum International des transports – OCDE 
• Sécurité routière (France) 
 

3.3. Spécificités par tranches d’âges 
 
L’analyse de la mortalité sur la route révèle des spécificités par tranche d’âges. Ainsi, les 
jeunes sont les plus touchés par les accidents de la route. Les jeunes de 18-24 ans 
représentent 25% des décès de la route alors qu’ils ne constituent que 10% de la 
population mondiale. Chez les 15-24 ans, la proportion de décès atteint 59% en voiture 
(conducteurs et passagers), 19% en motocycles et 17% en tant que piéton. Notons aussi 
que les jeunes de sexe masculin sont 3 à 4 fois plus concernés. 
 
Les raisons sont nombreuses : 
expérience insuffisante de la 
conduite, non-respect du code de 
la route et goût du risque. Ce 
chiffre élevé est aussi aggravé 
par leur comportement le week-
end, notamment par les sorties 
des vendredi et samedi soirs 
avec la fatigue, la conduite 
nocturne, des phénomènes de 
groupe et l’usage d’alcool et de 
drogue. En Europe, plus de 2000 
jeunes meurent tous les ans lors 
de ces sorties.  A partir d’une 

Mortalité routière des jeunes adultes, 18 à 25 ans 
(moyenne annuelle en Europe) 
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expérience menée en Belgique, plusieurs pays européens ont réalisé des campagnes 
visant à soutenir un retour plus sûr. L’idée est la désignation d’un jeune du groupe à rester 
sobre pour reconduire les autres en sécurité.  
 
L’autres tranche à haut risque est celle des personnes âgées, d’autant plus que les 60 ans 
et plus représenteront un pourcentage croissant de la population dans tous les pays au 
cours des 30 prochaines années. En France, les personnes de 65 ans et plus 
représentaient, en 2007, 52 % des piétons tués et 30 % des cyclistes tués, alors qu'ils ne 
constituent que 16 % de la population. En Espagne et aux Pays-Bas, on constate lors des 
contrôles médicaux qu’un conducteur sur dix de 50 ans et qu’un conducteur sur six de 70 
ans conduisent avec une vision non corrigée de façon adéquate. En revanche, le taux 
d’accidents des conducteurs âgés n’est pas plus élevé que la moyenne des automobilistes 
car ils compensent la baisse de leurs capacités en roulant moins vite et en évitant de 
conduire dans des conditions difficiles. Ils sont cependant plus vulnérables s’ils sont 
impliqués dans un accident. Au-delà de 70-80 ans, une hausse du risque par kilomètre 
parcouru est néanmoins observée. Une étude britannique a montré leur difficulté de 
conduite : ils sont plus nombreux à être impliqués dans un accident dans les carrefours en 
T (34 %) et en croix (14,6 %), car ils doivent s’insérer dans un ou plusieurs flux, 
contrairement à ce qui se passe dans un giratoire (4,8 %) où le trafic ne vient que d'une 
seule direction. 
 
 
Sources : 
• CARE 
• Association de la prévention routière 
• Laboratoire d'Accidentologie, de Biomécanique et d'étude du comportement humain (LAB) 
• World Health Organization (WHO) 
 
 

3.4. Compromis sécurité/environnement  
 
La nécessité d’accroître le niveau de protection des passagers s’oppose souvent à un 
autre grand défi: la réduction de la consommation, des rejets polluants et des émissions de 
CO2.  
 
Le renforcement de la sécurité passive a considérablement alourdi la voiture. Cette prise 
de poids est due aux renforcements de la cellule d’habitacle et des zones d’absorption de 
la collision, ainsi que de la présence de 2 à 9 airbags, sans oublier tous les éléments de 
confort qui aggravent cet embonpoint. A titre indicatif, une Volkswagen Golf d’entrée de 
gamme est passée d’un poids à vide de 780 kg à 1155 kg entre la première (1974) et la 
cinquième génération (année 2007). Une augmentation d’environ 10% de la masse génère 
une augmentation de consommation de 6 à 8% et autant en émissions de CO2. Les 
constructeurs, conscients qu’il n’est pas possible de faire marche arrière sur les éléments 
de sécurité et de confort, s’appliquent à modifier la conception des véhicules et à utiliser 
des matériaux de meilleurs rapports résistance/poids: aciers à haute limite élastique, 
aluminium, magnésium, ainsi que des plastiques évolués. Les productions récentes ont 
montré une stabilisation du poids, voire un début d’amaigrissement.  
 
Les pneumatiques sont les seuls éléments de contact entre la voiture et le sol. La sécurité 
active du véhicule dépend fortement de leur capacité d’adhérence sur tous types de 
revêtements et sur une large plage de températures. Leur roulement sur la chaussée 
engendre malheureusement une perte d’énergie correspondant à environ 20% de la 
consommation ! Des pneus à plus faible résistance au roulement existent, mais au 
détriment de l’adhérence, notamment le freinage sur sol humide : il faut alors 8 mètres de 
plus pour stopper le véhicule lancé à 100 km/h selon Continental. Ce manufacturier 
préconise alors la mise en place à l’échelle européenne d’un label combinant la prise en 
compte de la résistance au roulement et le freinage sur sol humide. Ce label permettrait 
aux automobilistes de choisir, en toute connaissance, le meilleur compromis entre le 
respect de l’environnement et leur sécurité. 
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Une étude européenne (SWOV) a conclu que l’application d’un éclairage diurne réduirait le 
nombre de collisions mortelles de 25 %. Comme une majorité de véhicules ne sont pas 
équipés de feux dédiés, l’emploi des feux de croisement à ampoules à halogène pour cette 
fonction peut augmenter la consommation de la voiture jusqu’à 0,2 l/100 km. Les solutions 
sont les feux au xénon ou à LED, mais ils ne sont pour le moment applicables que sur les 
voitures neuves et pas sur celles constituant le parc actuel.  
 
Nous pouvons noter aussi que la climatisation augmente la consommation de 6 à 20%. Il 
n’y a en fait que la réduction de la vitesse sur certains parcours qui soit compatible à la fois 
avec la sécurité, la baisse de la consommation et celle des émissions polluantes. 
 
Sources : 
• ADEME 
• Continental AG 
• State of the art with respect to implementation of daytime running lights, SWOV 
 

3.5. Acceptations des technologies d’aides à la conduite et de 
sécurité 

 
Des technologies 
avancées sensées 
aider la conduite 
peuvent avoir parfois 
des effets pervers, 
principalement parce 
que le conducteur 
tend à être moins 
vigilant et à se fier 
aux nouveaux 
dispositifs de contrôle 
de la voiture. Il a par 
exemple été noté des 
cas d’excès de 
confiance (survitesse, 
distance inter-
véhicules trop faible, 
conduite brusque) 
avec l’introduction des systèmes antiblocage de roues ABS et de contrôle de stabilité ESC. 
De même, l’utilisation du régulateur de vitesse automatique ACC demanderait, selon une 
étude de Continental TEMIC, une phase d’adaptation d’au minimum deux semaines. De 
même, l’Institut des transports de l’Université du Michigan (UMTRI) a mesuré que 
seulement 54% des conducteurs ont considéré utile une alerte de survitesse de virage.  
 
Plusieurs pays européens travaillent sur des dispositifs d’adaptation de la vitesse sous le 
projet « Intelligent Speed Adaptation » (ISA). Les études ont permis de tester des systèmes 
d’assistance à la vitesse (affichage ou avertissement de limitation de vitesse) et de contrôle 
de la vitesse (avertit et modifie la vitesse du véhicule). Les essais effectués en Suède ont 
montré que 60% des conducteurs souhaitaient conserver le système d’avertissement de la 
limitation de vitesse et seulement 29% le système agissant sur la vitesse. Des effets 
négatifs ont aussi été constatés, par exemple les conducteurs peuvent se fier exagérément 
aux limitations de vitesse indiquées par le système et pas suffisamment aux situations en 
temps réel ou, se sentant plus en confiance, ils accordent plus d’attention à des tâches 
autres que la conduite. 
 
Il faut rappeler que la Convention de Vienne, signée par la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU), a établi que « tout conducteur doit à tout moment 
être capable de maîtriser son véhicule ».  
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4. Les réglementations attendues  
 
La Commission européenne a déclaré que si l’ensemble des véhicules bénéficiaient des 
protections et équipements disponibles sur les modèles haut de gamme, la moitié des 
accidents fatals ou graves pourraient être évités. 
 

4.1. ABS et ESP 
Le système antiblocage des roues ABS est obligatoire en Europe depuis le 1er juillet 2004. 
Aux Etats-Unis et au Japon, ce sont les constructeurs qui ont quasiment imposé son 
utilisation : le taux d’équipement a été respectivement de 94% et 87% en 2007. Il n’y a pas 
d’obligation dans les pays émergents, mais les voitures « low cost » de taille moyenne 
telles que la Dacia Logan bénéficient déjà de l’ABS en série. Le taux d’équipement en ABS 
des voitures neuves vendues en 2007 a été de 64% en Chine, mais seulement 15% au 
Brésil et 12% en Inde. 
 
Le contrôle électronique de stabilité ESC (Electronic Stability Control) sera 
progressivement obligatoire aux Etats-Unis, à commencer pour les véhicules jusqu’à 4,5 
tonnes à partir des modèles 2012 (septembre 2011). Une étude gouvernementale a montré 
que 10 000 vies pourraient ainsi être sauvées chaque année. Cette étude a aussi estimé 
que l’ESC est l’équipement de sécurité le plus important après la ceinture. Quant à 
l’EuroNCAP, une estimation de 4 000 vies sauvées annuellement est avancée. La 
Commission Européenne a proposé – mais pas encore adopté – une loi rendant le contrôle 
de stabilité obligatoire sur tous les nouveaux types de voiture à partir d’octobre 2012 et sur 
tous les modèles produits à partir d’octobre 2014. En 2007, le taux d’équipement des 
voitures neuves était d’environ 50% aux USA et en Europe, 25% au Japon. 

4.2. Choc piéton 
Une première norme « choc piéton » a été introduite le 1er octobre 2005 en Europe 
(directive 2005/66/CE) afin de limiter les conséquences d’une collision avec un piéton. La 
voiture absorbe ainsi mieux l’énergie de la collision au niveau des jambes et des hanches 
sur la face avant et de la tête d’un adulte ou d’un enfant sur le capot moteur.  
 
Une phase 2 de la norme européenne (2003/102/EC) est planifiée pour 2012. Les tests 
seront plus nombreux et plus sévères, notamment concernant la protection de la tête des 
enfants et du bassin ainsi que de l'abdomen pour les adultes. Aux Etats-Unis, l’institut IIHS 
(Insurance Institute for Highway Safety) a proposé un ensemble de mesures de protection 
du piéton.  

4.3. Assistance au freinage d’urgence 
D’après la Commission Européenne, l’assistance au freinage d’urgence obligatoire 
permettrait annuellement de sauver 1 100 vies et de réduire de 46 000 le nombre de 
blessés graves. Ce système a été développé après avoir constaté que la majorité des 
conducteurs n’appuient pas assez fort sur la pédale ou relâchent la pression en cas de 
freinage d’urgence par manque de confiance, ce qui augmente la distance d’arrêt.  
 
L’assistance au freinage d’urgence, qu’il ne faut pas confondre avec l’assistance de 
freinage (servo-frein), permet de maintenir automatiquement le freinage maximal si le 
conducteur relâche inconsciemment la pédale après l’avoir enfoncée rapidement.  
 
L’assistance au freinage d’urgence est déjà disponible, en série ou en option, sur la 
majorité des voitures. Elle sera probablement obligatoire en Europe à partir d’octobre 2009. 
On la retrouve couramment sous les appellations AFU (Aide au freinage d’urgence), EBA 
(Emergency Brake Assist), BAS (Brake Assist System) ou BA (Brake Assist). Elle sera 
probablement obligatoire en Europe à partir d’octobre 2009. 
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4.4. Freinage automatique 
Ce système de prévention des collisions contrôle la distance séparant le véhicule de celui 
qui précède, ainsi que sa vitesse de rapprochement. Les capteurs de détection utilisés sont 
le radar à ondes millimétriques pour les moyennes et hautes vitesses et la caméra pour les 
faibles vitesses. En cas de rapprochement jugé dangereux, le conducteur reçoit une alerte 
sonore, visuelle et/ou sensitive (pulsations de serrage de ceinture ou petite impulsion de 
freinage) 2 à 3 secondes avant l’éventuelle collision. Lorsque la collision devient inévitable, 
un freinage automatique partiel est effectué pour limiter les conséquences de l'impact.  
 
La Commission Européenne souhaite imposer cet équipement sur les poids lourds à partir 
de 2013.  
 

4.5. Feux diurnes 
Les feux diurnes permettent aux véhicules d’être mieux vus de jour. Le but est d’accroître 
sa visibilité dans des zones momentanément sombres et dans un fort trafic, ainsi que de 
repérer un véhicule à une plus grande distance. Selon l’institut hollandais SWOV, 
l’application des feux diurnes réduirait de 25% le nombre de décès sur la route et de 20% 
le nombre de blessés dans les accidents impliquant plusieurs véhicules le jour. En tenant 
compte des pays appliquant déjà cette mesure, cela correspondrait à 5'500 morts et 
155000 blessés annuels en moins en Europe. Aujourd’hui, les feux diurnes sont 
obligatoires dans les pays scandinaves tels que la Suède (depuis 1977), la Norvège 
(1986), l’Islande (1988), le Danemark (1990) et la Finlande (1982). En 2006, cette liste 
s’est enrichie de la Croatie, de l’Autriche et de la République tchèque. Le Canada les 
impose sur les voitures produites après le 1er décembre 1989 et la Hongrie oblige leur 
allumage sur les routes de campagne. Certains pays acceptent l’allumage des feux de 
croisement si la voiture n’est pas dotée de feux dédiés. Il est à noter que l’allumage de feux 
diurnes ou de croisement est parfois obligatoire pour les motocycles.  
 
La Commission Européenne introduira probablement cette obligation à partir de 2011 pour 
les voitures et à partir de 2012 pour les poids lourds et les autocars. Cette introduction a 
cependant ses opposants : les motards qui verraient leur signalisation amoindrie, les 
responsables environnementaux qui s’inquiètent du supplément de CO2 engendré et 
certains automobilistes contre l’augmentation de la consommation. De nouvelles solutions 
technologiques de réduction de consommation des phares existent. Les Etats-Unis et le 
Japon n’ont pas de plan avancé sur ce sujet.  

4.6. Appel d’urgence 
En Europe, les spécialistes estiment que jusqu'à 2 500 vies pourraient être sauvées 
chaque année si l’efficacité de l'alerte et des secours à la suite d'un accident de la route 
était améliorée. Selon les médecins urgentistes, les séquelles d'un accident sont souvent 
moins graves si les secours interviennent très rapidement. 
 
Le dispositif d’appel d’urgence répond à cette problématique. Il prévient automatiquement 
un centre de secours par liaison GSM en cas d’accident. Il fournit simultanément la 
localisation précise du véhicule par le biais d'un système GPS, ainsi que d’autres données 
telles que le déploiement d’airbags, le numéro de téléphone mobile du client ou le numéro 
de châssis informant du type de voiture ou de sa couleur. Ce centre peut ainsi demander 
rapidement l’intervention des services de secours, qui plus est avec des informations 
précises. Il peut aussi d’essayer d’entrer en communication avec les occupants afin de 
déterminer leur nombre et leur état. Enfin, les passagers peuvent actionner manuellement 
l’appel d’urgence pour informer le centre d’un accident concernant un autre véhicule. 
Aujourd’hui, BMW, Citroën, Mercedes, Peugeot, Rolls-Royce, Volvo, ainsi que le groupe 
General Motors, commercialisent cet équipement selon les pays. Ford propose ce système 
aux USA, mais avec le téléphone portable à connexion Bluetooth du conducteur. 
 
Sous l’appellation eCall, la Commission européenne souhaite intégrer ce dispositif dans un 
service d'appel d'urgence harmonisé avec le numéro d’appel 112. Près de la moitié des 
Etats membres de l’Union Européenne ont signé le protocole eCall permettant d’équiper 
tous les véhicules neufs. L’intégration d’une telle réglementation est prévue pour 2010.  
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4.7. Surveillance de pression des pneus 
Un dispositif de surveillance des pneumatiques est obligatoire aux USA pour tous véhicules 
d’un poids total autorisé en charge inférieur à 10 000 pounds (4’536 kg) depuis le 1er 
septembre 2007. Le système doit contrôler les 4 pneus et alerter le conducteur si la 
pression de l’un d’entre eux est inférieure de plus de 25% à la valeur préconisée à froid. 
 
L’application de cette réglementation a été motivée par de nombreux cas d’accidents, 
notamment de SUV et Pick-up, suite à des défaillances de pneumatiques. La NHTSA a 
recensé 414 décès et 10 4275 blessés dus à une défectuosité de pneumatique en 2003.  
 
En Europe, la surveillance de la pression n’est obligatoire qu’en cas d’équipement 
pneumatique permettant le roulage à plat car le conducteur pourrait continuer à rouler 
normalement sans se rendre compte qu’un pneu est crevé. Cependant, la Commission 
Européenne est intéressée par ce dispositif pour son apport sécuritaire, mais aussi pour la 
réduction de la consommation et des émissions de CO2 engendrées. En effet, une baisse 
de pression de 1 bar augmente la consommation de 6% en moyenne. 
 

4.8. Ethylotest embarqué 
L’éthylotest intégré dans le véhicule permet de bloquer son démarrage si le taux 
d’alcoolémie du conducteur est supérieur à la limite autorisée. Il n’y a aujourd’hui aucune 
obligation. Les éthylotests anti-démarrage sont utilisés depuis plus de 20 ans aux Etats-
Unis et au Canada. La Suède a débuté des tests en 1999 et dispose aujourd’hui d’un parc 
de plusieurs milliers de véhicules et tous les poids lourds, les bus et les cars scolaires 
devraient bientôt en être équipés. En France, l’éthylotest embarqué a été testé pendant 6 
mois en Haute-Savoie sur des voitures de conducteurs faisant l’objet de poursuites pour 
alcoolémie positive au volant, mais non-alcooliques. Il a eu un effet significatif et positif sur 
les conducteurs pris en infraction puisqu’il a entraîné une réduction de 50 à 70% du taux de 
récidive chez les conducteurs ayant participé à ce programme. La Belgique et la France 
préparent un projet de loi portant sur l’installation obligatoire de l’éthylotest embarqué pour 
conducteurs récidivistes contrôlés en état d’ivresse.  
 
Actuellement, ce dispositif équipe principalement les flottes de véhicules professionnels. 
Afin que cet équipement soit applicable aux particuliers, les administrations s’orientent vers 
une démarche volontaire. Cela pourrait permettre à des parents, par exemple, de garantir 
que la voiture de leur enfant ne soit pas conduite sous l'emprise d'un état alcoolique. Les 
assureurs pourraient aussi proposer des réductions de tarif en cas d’équipement. 
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5. Quelles sont les grandes tendances qui se 
dessinent  

 
De nombreuses technologies nouvelles viendront encore accroître le niveau de sécurité 
des déplacements routiers : 
• Lorsque le conducteur sera impliqué dans une situation accidentogène, qu’il soit 

capable ou non d’y faire face (sécurité active). 
• Lorsque le conducteur et la voiture ne seront plus capables d’éviter la collision (sécurité 

passive). 
• Après la collision, pour apporter assistance et secours. 

5.1. Sécurité active 

5.1.1. Éclairages avancées 
La visibilité nocturne a toujours été une préoccupation de l’industrie automobile. De 
nouvelles technologies vont améliorer leur efficacité. Les phares au xénon apportent une 
qualité supérieure de la lumière. Une étude du TÜV Rheinland, sortie en 2007 en 
Allemagne, a analysé la corrélation entre la proportion d’accidents de nuit, par opposition à 
la conduite de jour, et le taux d’équipement en xénon des différents modèles de véhicules. 
Le résultat est probant : le nombre d’accidents sur les routes allemandes pourrait être 
réduit de 60% la nuit si tous les véhicules étaient équipés d’éclairage au xénon. Ce type 
d’éclairage pourrait ainsi probablement sauver autant de vies que le contrôle électronique 
de stabilité. L’éclairage par LED (Light Emitting Diode - diode électroluminescente) est 
aussi attendu. La LED est une diode génératrice de lumière grâce à ses qualités 
électroluminescentes. Ses applications actuelles ont débuté sur les feux arrière, ainsi que 
sur les feux diurnes. Elles feront bientôt leur apparition en grand volume pour les fonctions 
de feux de croisement et de route. 
 
L’éclairage sera aussi mieux adapté à une multitude de situations. Les feux directionnels 
orientent l’éclairage jusqu’à une quinzaine de degrés dans les virages, en suivant l’angle 
de braquage des roues. Cette technique pourra à l’avenir braquer les faisceaux avant 
même que le véhicule arrive dans la courbe. La projection pourra aussi s’adapter 
automatiquement aux dos d’ânes, aux débuts et fins de côte ou descentes en modifiant la 
hauteur de la portée, ainsi qu’au brouillard. Mieux que le passage automatique des feux de 
croisement aux feux de route et inversement, la gestion de la surface éclairée sera aussi 
plus évolutive afin de maintenir la plus grande portée possible sans éblouir les autres 
usagers.  

5.1.2. Contrôles longitudinaux 
Le régulateur de vitesse permet de maintenir automatiquement la vitesse de croisière 
sélectionnée par le conducteur. Le régulateur de vitesse adaptatif ACC (Adaptive Cruise 
Control) apporte, lui, un contrôle de la distance avec le véhicule qui précède grâce à 
l’utilisation d’un radar détectant les obstacles devant le véhicule. Une étude a montré que 
l’ACC diminue les fluctuations de vitesse dans le trafic et, en conséquence, le risque de 
collision et la consommation de carburant. Selon la Commission européenne, des capteurs 
plus performants, avertissant le conducteur avant l'impact une demi-seconde plus tôt que 
ceux actuellement utilisés, pourraient réduire le nombre de collisions par l’arrière de 60 %. 
 
Lorsqu’un véhicule circulant plus lentement est détecté au devant sur la même voie, la 
vitesse est adaptée afin de maintenir une distance de sécurité. Elle est généralement 
réglée à 2 secondes (la distance variant en fonction de la vitesse), même si de nombreux 
équipements permettent un rapprochement jusqu’à 1 seconde.  
 
Actuellement, l’ACC n’est proposé que sur les modèles hauts de gamme en raison du prix 
élevé du radar (tarif client entre 1 800 et 2 500 euros). De nouvelles technologies devraient 
contribuer à réduire son coût de fabrication : suppression de pièces en mouvement, 
réduction du nombre d’antennes ou introduction de puces en silicone. Des radars moins 
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onéreux à 24 GHz, et non à 77 GHz, seront aussi employés, même si leur portée est 
réduite (environ 120 mètres au lieu de 160 à 200 mètres). Un Lidar peut aussi remplacer le 
radar, mais sa technologie basée sur la vision et non sur les ondes millimétriques réduit le 
champ de détection d’un obstacle.  
 
Si le régulateur de vitesse adaptatif n’est pas actionné par le conducteur, un système 
d’alerte de la distance inter-véhicules pourra rester opérationnel. Il informera le conducteur 
d’une distance insuffisante par des témoins visuels et sonores.  
 

5.1.3. Contrôles latéraux 
Le système d’alerte de sortie de voie de circulation identifie la position de la voiture par 
rapport aux lignes blanches en analysant les images fournies par une caméra logée 
derrière le pare-brise. Si la trajectoire du véhicule va vers une ligne blanche alors que les 
clignotants ne sont pas activés, le conducteur en est averti et peut corriger son cap. Cet 
équipement évoluera vers un dispositif d’assistance de maintien dans la voie qui agira 
spontanément sur la direction. Afin d’éviter que le véhicule morde sur la voie adjacente, la 
direction braque exactement de l’angle nécessaire pour le recentrer sur sa voie. Ce 
système est particulièrement adapté aux longs parcours monotones sur autoroute lors 
desquels un moment d’inattention est vite survenu. 
 
Un tel dispositif est actuellement commercialisé sur les Lexus LS (système LK – Lane 
Keep) ainsi que Honda Legend et Accord (système LKAS – Lane Keeping Assist System). 
Dans les deux cas, les constructeurs ont souhaité éviter la « conduite automatique » où le 
conducteur lâcherait sciemment le volant, voire roulerait en somnolant. Le système se 
déconnecte donc si aucun couple n’est détecté au volant pendant 6 à 15 secondes, en fait 
comme la procédure de conduite du TGV. Les Nissan Infiniti FX et M proposent également 
cette fonction (Lane Departure Prevention) ; leur dispositif n’agit pas sur la direction mais 
sur un léger freinage des roues d’un seul côté afin de ramener en douceur le véhicule au 
centre de la voie. L’utilisation de l’assistance de maintien dans la voie a aussi ses 
limitations d’ordre technique : absence de marquages au sol, rayon de virage insuffisant ou 
gênes dues à la réverbération du soleil sur le sol, au brouillard ou à la présence de neige. 
 
L’autre contrôle latéral en développement est l’assistance au changement de voie. Le 
changement de voie demande en effet au conducteur une multitude de contrôles et 
d’actions quasi simultanés, souvent en roulant à vitesse élevée: regard dans les 
rétroviseurs intérieur et extérieur, actionnement du clignotant, déboîtement et accélération, 
le tout sans relâcher un instant un regard sur la vitesse et la position des autres véhicules. 
De plus, le conducteur a contre lui un angle « mort », une zone difficilement visible entre 
son champ de vision latéral et celui procuré par le rétroviseur. Beaucoup d’aléas peuvent 
ainsi arriver en un court laps de temps comme le confirme cette étude américaine : 40 % 
des accidents sur autoroute se produisent lors de cette opération. Des dispositifs de 
surveillance dans l’angle mort et de détection d’un véhicule venant à plus grande vitesse 
dans la voie adjacente existent déjà sur certains véhicules. Lorsque le conducteur annonce 
son intention de changer de voie par l’actionnement du clignotant, un témoin s’allume dans 
le rétroviseur du côté concerné en cas de présence latérale d’un véhicule. La détection est 
effectuée soit par un radar, soit par une caméra.  

5.1.4. Améliorations de la tenue de route 
La capacité à éviter une collision dépend aussi de l’efficacité de la tenue de route du 
véhicule. Plusieurs nouvelles technologies arrivent sur le marché, pour le moment sur des 
voitures à tendance sportive. Par exemple, le pont à vecteur de couple transmet aux roues 
droite et gauche des couples distincts de manière active, indépendamment de celui fourni 
par le moteur. Ce principe fonctionne donc même lors d’une décélération. Le renvoi d’effort 
d’une roue à l’autre crée un moment de lacet qui aide le véhicule à tourner, et donc à 
prendre la trajectoire voulue par le conducteur. L’utilisation d’un pont à vecteur de couple 
permet en outre de réduire le nombre d’interventions du système de contrôle de stabilité. Il 
fonctionne autant sur un véhicule à traction avant, à propulsion arrière  qu’à 4 roues 
motrices. Ce concept est actuellement commercialisé sur la Honda Legend, les Acura RL, 
MDX et RDX, le BMW X6 et la Mitsubishi Lancer Evolution, ainsi que bientôt par Audi. 
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L’évolution de la mécatronique permet le retour d’un concept assez ancien : l’essieu arrière 
directeur qui améliore la stabilité à haute vitesse. Les roues arrière braquent dans le même 
sens que les roues avant, mais dans des proportions bien inférieures car leur braquage ne 
dépasse en aucun cas 3°. Ce braquage accroît la capacité aux changements de voie 
rapides en réduisant le moment de lacet et le déphasage entre les deux essieux. De plus, 
le dispositif intervient aussi lors d’un freinage sur adhérence asymétrique. En maintenant le 
véhicule bien en ligne, il est possible d’augmenter la puissance de freinage et de raccourcir 
la distance d’arrêt. La direction arrière est aussi utilisée à basse vitesse, mais pour réduire 
le rayon de braquage. Dans ce cas, les roues sont braquées en sens opposé à celles de 
l’essieu avant. Cette technologie est actuellement commercialisée sur la Renault Laguna 
GT et elle le sera bientôt sur la nouvelle BMW Série 7. Il est aussi hautement probable 
qu’elle revienne très rapidement sur les SUV et Pick-up aux USA.  
 
Enfin, l’amélioration de la tenue de route passera par une gestion centralisée et combinée 
de différents équipements du véhicule : contrôle de stabilité, direction, suspension, moteur 
et transmission. Par exemple, en cas de besoin immédiat d’une amélioration de la tenue de 
route, souvent au dépend du confort, il est possible de durcir les amortisseurs et de réduire 
la puissance. Il sera bientôt également possible de commuter sur un programme du 
contrôle de stabilité plus sensible et de rendre la direction plus directe. 

5.1.5. Surveillance de conduite 
Environ 1 800 cas de conduite à contresens sont répertoriés chaque année en Allemagne. 
Les principales causes sont le stress et le surmenage, la perte de repères et le manque de 
visibilité. L’alcool est aussi mis en cause dans un tiers des cas. Un procédé 
d’avertissement pour que le conducteur n’emprunte pas les voies de circulation à 
contresens est en développement. Il est basé sur un système de navigation qui compare le 
sens de déplacement par rapport à celui enregistré dans la cartographie numérisée. Il est 
aussi prévu d’avertir les autres usagers en passant par une communication inter-véhicules 
ou avec les infrastructures. 
 

5.1.6. Surveillance conducteur 
D’après la NHTSA, le risque d’accident est 4 à 6 fois plus important lorsque le conducteur 
est fatigué. 100 000 accidents se produiraient ainsi aux Etats-Unis chaque année. Il existe 
deux voies technologiques capables de mesurer la fatigue et la somnolence : l’analyse du 
battement des yeux et l’étude du comportement du véhicule. Dans les deux cas, le 
système avertit le conducteur par différentes interfaces : témoin sonore, vibrations du 
volant, pulsations de freinage, etc. Cette fonction est conçue pour alerter le conducteur 
lorsque son niveau de concentration diminue, par exemple, sur une route droite et régulière 
où le conducteur se sent détendu et où le risque de distraction ou de somnolence est plus 
important. 
 
La somnolence est un phénomène compliqué, mais ses signaux sont connus : les yeux 
piquent, les paupières clignotent plus fréquemment et plus lentement aussi, les pupilles 
deviennent plus petites. Les bâillements et les frissons du conducteur témoignent que son 
cerveau travaille plus lentement, même yeux ouverts, ce qui rallonge le temps de réaction. 
Le système d’analyse du battement des yeux est constitué d’une caméra CMOS filmant les 
yeux et envoyant ses images à un logiciel de traitement. Un éclairage infrarouge est intégré 
pour que la caméra puisse aussi travailler dans l'obscurité. Le dispositif calcule la 
fréquence et la durée de battement des paupières. Par exemple, si l'œil reste fermé plus 
d’une seconde lors du trajet, le système avertit le conducteur. 
 
Le système analysant les mouvements et les commandes du véhicule est plus proche de la 
commercialisation. Il présente les avantages d’un coût inférieur et d’être moins sensible 
aux différences de comportement humain, qui varient d’une personne à l’autre avec la 
fatigue. Il surveille les mouvements de la voiture en utilisant le réseau de capteurs de 
l’ESC, parfois aussi la mesure de la distance avec la voiture qui précède, et il évalue en 
conséquence le niveau de contrôle du conducteur sur le véhicule. Ce système peut aussi 
être employé pour corriger les fautes de conduite dues à l’inattention, par exemple suite à 
la manipulation d’un téléphone ou du système audio. Notons que Lexus commercialise 
déjà sur sa LS un système de détection non pas de fatigue mais d’inattention. Il détecte 
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l’orientation du visage face à la route et avertit le conducteur si une mauvaise position 
perdure ou si un obstacle est détecté sur la voie.  

5.1.7. Systèmes de transport intelligents ITS 
Les constructeurs, équipementiers, sociétés d’autoroutes et autorités compétentes 
travaillent au développement de nouvelles technologies de communication et de systèmes 
de transport intelligents : l’ITS (Intelligent Transport Systems). L’objectif est de faire « 
dialoguer » les technologies de l’information et de communication avec les infrastructures 
routières, les véhicules et les conducteurs. Les types d’information sont nombreux :  
• Information de circulation : panneaux d’alerte de densité du trafic et d’embouteillages, 

radio autoroutière, gestion de trafic, services d’information routière sur Internet. 
• Informations et alertes de conduite : dépassement de vitesse, contrôle de distances 

inter véhicules, positionnement dans la voie, zone dangereuse à venir (verglas, 
brouillard, etc.), détection automatique d’accident. 

• Services divers : services d’assistance, suivi des véhicules de transport de matières 
dangereuses, etc.  

 
L’ITS présente plusieurs avantages, par exemple : 
• Un véhicule ou son conducteur pourront prévenir immédiatement les conducteurs des 

autres d’un incident sur la route avant même qu’ils arrivent sur les lieux.  
• Afin de faciliter le déplacement des secours dans un trafic dense, les véhicules seront 

invités à laisser un passage grâce à des informations à la fois sur des panneaux et sur 
leur tableau de bord. 

• La présence de verglas pourra être détectée par les systèmes de contrôle de stabilité 
ESC (Electronic Stability Control) des véhicules. Cette information sera envoyée à la 
fois aux voitures qui suivent et à l’infrastructure routière. 

• Dans le cas d’une circulation en contresens, le véhicule concerné, mais aussi tous les 
autres en seront immédiatement avertis. 

 
De nombreuses difficultés sont encore à résoudre. Par exemple, des émetteurs-récepteurs 
devront être disposés le long des autoroutes et un centre de contrôle devra gérer 
l’ensemble des flux d’information. Ces informations sont aussi à mettre en réseau entre les 
infrastructures et les véhicules. La Commission Européenne avait annoncé dès 2006 
qu’elle réservera partout en Europe une partie du spectre radioélectrique permettant cette 
communication. La Commission espère, d’une part, fluidifier les routes européennes sur 
lesquelles se forment chaque jour 7 500 km de bouchons et, d’autre part, réduire ainsi les 
risques d’accidents et les émissions des véhicules.  
 
Un contrôle actif de la vitesse du véhicule est aussi en développement, par exemple le 
projet ISA (Intelligent Speed Adaptation). Le système compare la vitesse du véhicule par 
rapport à la limite applicable à la section où il se trouve. L’information de la vitesse limite 
est récupérée soit par les données intégrées dans le système de navigation, soit par un 
dispositif de lecture des panneaux. Cette dernière technologie utilise une caméra qui 
enregistre en permanence les panneaux implantés au bord de la route ainsi que ceux à 
messages variables fixés sur portiques autoroutiers. Comparée aux valeurs mémorisées 
dans le système de navigation, la lecture des panneaux peut prendre en compte une 
limitation de vitesse modifiée temporairement, par exemple en raison d’un chantier. 
Plusieurs niveaux d’ISA sont possibles. Il peut soit simplement alerter le conducteur de la 
survitesse soit être plus actif. Dans ce cas, il est possible de générer une force sur la 
pédale d’accélérateur pour inciter le conducteur à ne pas dépasser la vitesse, mais il peut 
encore l’enfoncer. Un dépassement total de la vitesse légale est aussi possible : le 
conducteur doit alors déconnecter le système pour passer outre. Des essais menés en 
Suède et en Hollande ont montré des effets positifs.  
 
En France, le système LAVIA (limiteur s'adaptant à la vitesse autorisée) a été expérimenté 
auprès d'une centaine de conducteurs volontaires entre novembre 2004 et janvier 2006 
dans l'ouest de la région parisienne, sur une flotte de 20 véhicules (Renault Laguna et 
Peugeot 307). L’analyse a démontré son utilité à partir de 30 km/h en mode actif non 
déconnectable et à partir de 50 km/h pour tous les modes. Il permet d’éviter les excès de 
vitesse par inattention et change la façon de conduire. Par contre, seulement 45% des 
utilisateurs ont accepté le mode actif non déconnectable et 44% étaient hésitants. 
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Certaines situations nuisent à son acceptabilité et peuvent le rendre dangereux, comme 
l’insertion dans le trafic, les dépassements et un sentiment de gêner les autres ou de subir 
leur pression.  
 
 
 
 
Sources : 
• Commission Européenne 
• Etude Chira-Chavala and Yoo 
• The 100-Car Study, Virginia Tech 
• www.chooseesc.eu 
• Honda, Lexus, Mercedes, Volvo 
 

5.2. Sécurité passive  

5.2.1. Protection longitudinale 
D’immenses efforts ont été entrepris par les constructeurs et équipementiers afin de 
protéger les occupants lors d’un choc frontal, d’une part pour répondre aux obligations 
légales et, d’autre part, sous la pression des très médiatisés crash-tests effectués par 
différents organismes NCAP (New Car Assessement Program). Une nouvelle technologie 
va permettre de réaliser un nouveau pas en avant : la réduction de la vitesse d’impact. 
Selon la NHTSA, 29% des accidents rapportés par les services de Police ont lieu par choc 
arrière. Dans plus de la moitié des cas, le conducteur n’a pas freiné avant la collision. 
 
Des capteurs scannant la route, souvent un radar combiné à une caméra, permettent la 
détection d’obstacles sur la voie du véhicule. Ces capteurs sont généralement ceux du 
régulateur de vitesse automatique permettant le maintien de la distance de sécurité, mais 
ils pilotent ici une seconde fonction : le calcul du risque de collision. S’il est estimé que le 
conducteur ne peut plus éviter l’accident, ce système tentera alors de réduire les 
conséquences du choc (sécurité passive) en réduisant la vitesse. Les freins sont alors 
automatiquement activés, approximativement à 50% de la décélération maximale. Selon 
Volvo : « une réduction de la vitesse de collision de 60 à 50 km/h permet de réduire la force 
de l’impact d’environ 30 %. Pour les occupants, cela peut faire la différence entre des 
blessures graves et un accident sans conséquences ».  
 
Ce dispositif n’est aujourd’hui présent que sur quelques modèles, parfois selon leur niveau 
de finition, par exemple : Mercedes S et CL, Lexus LS, Honda legend, CR-V et Accord. 
Pour le moment, le coût du radar à ondes millimétriques est le principal frein à l’expansion 
de cette technologie.  
 
Volvo a de son côté opté pour un dispositif œuvrant à basse vitesse. « Alors que les 
enquêtes et les études réalisées nous indiquent que 75 % de toutes les collisions relevées 
se passent à moins de 30 km/h et que dans 50 % des cas, le conducteur n’a pas freiné du 
tout, il est facile d’imaginer tout le potentiel du City Safety, » indique John Wallace, 
manager ventes et location aux entreprises de Volvo Car UK. En-dessous de 30 km/h, la 
caméra du système City Safety détecte la présence – jusqu’à 10 m en avant de la voiture 
équipée – de véhicules à l’arrêt ou se déplaçant à très faible vitesse dans la même 
direction. En cas d’approche trop rapide et en l’absence de réaction du conducteur, le 
système déclenche lui-même le freinage. 
 
Des éléments de protection déjà bien répandus évoluent en performance. La ceinture de 
sécurité peut être motorisée pour se tendre avant l’impact et non pas pendant. Cette 
motorisation permettra aussi une retenue progressive, limitant la pression sur la clavicule, 
adaptée au poids et à la taille de la personne. Il est aussi étudié une motorisation de la 
boucle pour qu’elle descende après le bouclage de la ceinture. Cette position basse offre 
une meilleure retenue du bassin et évite l'effet de sous-marinage (glissement du corps 
sous la ceinture et protection de l’abdomen). Les airbags améliorent aussi leurs 
prestations. Le moyeu de volant fixe des Citroën C4 et C5 donnent ainsi la possibilité de 
loger des airbags qui ne sont plus obligatoirement en forme de ballon. Son déploiement se 



 
Page 26 sur 32 

 

dirige dans un premier temps vers la tête, puis vers le buste, afin d’apporter une protection 
plus efficace. La Lexus IS dispose d’un airbag frontal passager en deux volumes, droite et 
gauche, se gonflant simultanément. Son intérêt est une meilleure distribution des forces de 
la collision sur l’occupant et ainsi réduire les risques de blessure. Les parties sensibles du 
visage telles que le nez et la bouche s’enfoncent ainsi dans la partie centrale alors que les 
joues et les épaules sont retenues plus fermement par les deux coussins. Enfin, certains 
cabriolets offrent aujourd’hui la même protection latérale pour la tête que les voitures avec 
toit. Cet airbag rideau, qui est généralement installé dans les longerons latéraux du toit, est 
dans ce cas déployé à partir du montant de portière. Il est plus rigide que les autres afin de 
rester vertical et de protéger la tête du passager même lorsque la fenêtre est ouverte. En 
outre, l’airbag se dégonfle lentement pour continuer à offrir une protection si la voiture se 
renverse. Ce type d’airbag est pour le moment proposé que sur les cabriolets Volvo C70 et 
Porsche 911.  
 
 
 

5.2.2. Protection latérale  
La protection en cas de choc latéral est l’une des plus difficiles à réaliser car il y a peu 
d’espace permettant d’absorber l’énergie entre le point de contact de la collision et 
l’occupant. Les évolutions possibles sont des piliers en acier à très haute limite élastique, 
voire en fibres de carbone, et des airbags latéraux plus efficaces. Concernant ce dernier 
point, certains modèles disposent déjà de 4 capteurs au lieu de 2 (un dans chaque porte 
avant et un dans chaque pilier central) afin de gagner jusqu’à 50% en temps de détection 
de l’impact, soit seulement 4 millisecondes entre le choc et le déploiement. La prochaine 
évolution viendra par l’utilisation de capteurs latéraux qui détermineront la réalité de 
l’impact avant même qu’il ait eu lieu. Cette détection avancée permettra la mise en place 
de systèmes actifs de renforts latéraux et une meilleure efficacité des airbags. 

5.2.3. Protection des piétons 
La détection de piétons sur la trajectoire du véhicule permettra de nouvelles étapes pour 
leur protection. S’il est trop tard pour éviter la collision, le système pourra réduire la vitesse 
d’impact ou piloter des systèmes actifs du véhicule tels que des absorbeurs de face avant 
ou un relevage du capot, voire des airbags extérieurs.  
 
Cependant, la détection du piéton demande une technologie particulièrement pointue. La 
plus appropriée est l’analyse des images prises par une caméra. Le programme 
d’algorithmes pourra ainsi confirmer que l’obstacle est bien un piéton (plutôt qu’un arbre, 
un poteau ou un panneau de signalisation), pour ne pas actionner des systèmes actifs, et 
que sa position et son déplacement font qu’il est bien sur la trajectoire de la voiture. 
Aujourd’hui, seul BMW commercialise ce système de détection sur la nouvelle Série 7, 
mais il n’est qu’informatif : il avertit le conducteur du danger en coloriant le piéton en jaune 
sur un écran, en allumant un témoin au tableau de bord et dans l’affichage tête haute.  
 
Les faces avant des voitures évoluent aussi afin de réduire les conséquences d’une 
collision avec un piéton. Les évolutions aujourd’hui commercialisées proposent une face 
avant plus verticale afin de répartir l’énergie du choc sur l’ensemble de la jambe plutôt que 
sur un seul point tel que les genoux. De plus, les matériaux utilisés offrent une meilleure 
capacité d’absorption de la collision. Grâce au dispositif de détection du piéton, la face 
avant pourra devenir active. Lorsqu’un choc s’avère imminent, il sera possible de modifier 
la structure des traverses avant ou de déployer des panneaux de protection 
supplémentaires. Une autre zone travaillée est le capot moteur. Il est ici important qu’il 
puisse amortir la tête, soit en lui permettant de s’enfoncer, soit en se relevant s’il n’y a pas 
assez d’espace dans le compartiment moteur. Le relevage du capot est déjà commercialisé 
sur quelques véhicules comme la Citroën C6 ou la Jaguar XK. Des travaux portent aussi 
sur le déploiement d’airbags, principalement pour protéger la tête de la zone rigide du bas 
de pare-brise et du logement des essuie-glaces.   
 
Selon la Commission Européenne, la combinaison de la détection du piéton et de façades 
avant encore moins dangereuse permettra d’offrir un niveau de protection 80 % supérieur à 
ce qu’il est avec les dispositions actuellement en vigueur.  
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Sources : 
• NHTSA Studies 
• BMW, Mercedes, Volvo 
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6. Les solutions de Valeo  
6.1. Faciliter la conduite à basse vitesse 

Valeo est leader mondial de systèmes d’aide au stationnement à ultrasons. Lors de cette 
manœuvre, le conducteur est informé de l’approche d’un obstacle par l’envoi d’un signal 
sonore. L’obstacle est détecté par plusieurs capteurs ultrasons répartis dans la largeur du 
véhicule. Une indication de la distance restante est donnée par la fréquence du signal qui 
s’accélère jusqu’à devenir continue à une valeur inférieure à environ 30 centimètres. Cette 
aide à la conduite offre un réel sentiment de sécurité et accroît la confiance lors des 
marches arrière et des manœuvres de stationnement. 
 
Le stationnement parallèle reste une manœuvre délicate et le stress de l’opération pourrait 
être une source éventuelle d’accident. Le système Park4U™ effectue automatiquement le 
stationnement parallèle en quelques secondes, prenant en charge la direction alors que le 
conducteur garde le contrôle de la vitesse. Lorsqu’un emplacement de dimension 
suffisante est détecté, soit la longueur du véhicule plus 80 centimètres dans sa dernière 
évolution, le conducteur passe la marche arrière et contrôle la vitesse avec l’accélérateur et 
la pédale de freins. Park4U™ tourne le volant à sa place afin d’amener le véhicule dans 
l’espacement de stationnement. Pendant la manœuvre, les capteurs de stationnement 
informent le conducteur de la présence éventuelle d’obstacles sur la trajectoire. L’opération 
peut être arrêtée momentanément si besoin. De plus, si le véhicule n’est pas correctement 
aligné, un calcul sophistiqué de la trajectoire nécessaire permet plusieurs marches avant et 
arrière jusqu’à un positionnement satisfaisant. Valeo travaille déjà sur une prochaine 
évolution du Park4U™. Elle permettra le dégagement du véhicule de son lieu de 
stationnement après avoir mesuré la position des différents obstacles lors du démarrage. 
 
Valeo propose aussi d’autres aides à la conduite innovantes réduisant les risques 
d’accident. Par exemple, une caméra vidéo grand angle donne une bonne vision de 
l’environnement lors d’une marche arrière. Le conducteur peut ainsi visualiser un éventuel 
obstacle sur un écran du tableau de bord, celui-ci pouvant être un enfant qui n’est pas dans 
le champ de vision de la lunette arrière. Cette image peut être enrichie d’indications de 
distance entre le véhicule et cet obstacle. Ces indications peuvent prendre différentes 
formes et viennent se superposer à l’image dans la zone où un obstacle a été détecté. Par 
exemple, le rapprochement d’un pilier lors d’une marche arrière sera signalé sur l’écran par 
l’apparition d’une suite de barres en couleur dont le nombre dépendra de la distance. Cette 
aide à la conduite est réalisée par la combinaison de deux technologies : la caméra vidéo 
et les capteurs ultrasons.   
 
Autre source d’accident, le conducteur manque de visibilité lors de la sortie d’un 
stationnement en épi lorsque la voiture est garée en avant. Valeo propose  un système de 
détection des autres véhicules grâce à des radars placés de chaque côté de la voiture. 
Ces radars sont les mêmes que ceux assurant la fonction de surveillance de l’angle mort. 
Le conducteur recevra ainsi une information indiquant si la voie de sortie est libre ou si un 
véhicule approche avant d’effectuer une marche arrière. 
 
Une visibilité complète tout autour du véhicule apporte un complément de sécurité. Valeo 
propose le dispositif TopVue capable d’apporter sur un seul écran une vue périphérique 
verticale à plusieurs mètres de profondeur. Cette information facilite et sécurise les 
mouvements du véhicule à basse vitesse, dans des lieux où des obstacles sont nombreux 
et pas toujours visibles (exemples : passage d’un piéton, présence d’un animal ou 
simplement pour voir un trottoir lors d’un stationnement). TopVue est muni de cinq 
caméras : une à l’arrière, une de chaque côté dans les rétroviseurs et deux à l’avant. Le fait 
d’en disposer deux à l’avant, une par côté, permet d’assurer la visibilité sous des conditions 
difficiles, par exemple un soleil rasant.  
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6.2. Faciliter la conduite à moyenne et haute vitesse 
Le système de surveillance de franchissement involontaire de voie LaneVue™ de Valeo 
avertit le conducteur lorsque le véhicule tend à changer de voie sans activation du 
clignotant. Le conducteur peut ainsi facilement et rapidement rectifier sa trajectoire. Le 
dispositif utilise pour cela une caméra, placée derrière le pare-brise, qui capte l’image 
jusqu’à 10 mètres au-devant du véhicule. Elle peut ainsi repérer les lignes blanches 
délimitant la voie. Un logiciel traite en permanence cette image afin de reconstituer 
numériquement les marquages au sol et de déterminer la position du véhicule dans la voie. 
La trajectoire du véhicule par rapport à ces lignes est calculée avec les informations 
fournies par le système de contrôle de stabilité et provenant des capteurs d’angle du 
volant, de lacet et d’accélération latérale. Au cas où le calcul conclurait à un possible risque 
de franchissement d’une ligne, le conducteur en est immédiatement averti. Le gros 
avantage de ce dispositif de sécurité active est d’alerter le conducteur avant une éventuelle 
sortie de la voie, ce qui lui laisse le temps de réagir.  
 
La caméra est capable de détecter les lignes blanches ou jaunes, qu’elles soient continues 
ou discontinues. Par ailleurs, elle conserve ses qualités de vision la nuit ou par brouillard, 
ce qui est un atout supplémentaire de sécurité active. Plusieurs types d’avertissement du 
conducteur sont possibles selon les souhaits des constructeurs : vibreur, avertissement 
sonore ou témoin lumineux. Le LaneVue™ a été développé avec notre partenaire 
technologique Iteris. Le système de surveillance de franchissement involontaire de voie 
Valeo LaneVue™ a constitué une première mondiale en 2005 et équipe deux modèles : les 
Infinity FX45 et M45. Il a déjà été primé par trois prestigieuses récompenses : le « Premier 
Automobile Suppliers Contributions to Excellence (PACE) Award 2005 » dans la catégorie 
Innovations Produit, le « Prix de l’Innovation Automechanika 2004 » dans la catégorie 
Systèmes et Modules et le « Nissan Global Innovation Award 2005 ». 
 
Lorsque le conducteur souhaite vraiment changer de voie, il doit prendre rapidement des 
décisions car il est en évolution parmi plusieurs éléments mobiles à vitesses différentes. Il 
doit aussi prendre en compte « l’angle mort », une zone difficilement visible entre son 
champ de vision latéral et celui procuré par le rétroviseur. Le système de détection dans 
l’angle mort développé par Valeo averti le conducteur de la présence latérale d’un autre 
véhicule. La détection est réalisée par deux capteurs radar à ondes millimétriques à 24 
GHz placés de chaque côté à l’arrière du véhicule. Lorsque l'un d'eux capte un autre 
véhicule, que ce soit une voiture, un poids lourd ou une moto, le système avertit le 
conducteur par un témoin judicieusement positionné dans le rétroviseur. Cette information 
sécuritaire est ainsi immédiate et intuitive. De plus, le radar utilisé est insensible à la 
plupart des conditions météorologiques telles que la forte pluie ou la tempête de neige. 
 
Le système de détection dans l’angle mort Valeo est commercialisé par plusieurs marques 
du groupe General Motors, dont Cadillac, Buick, Chevrolet et GMC ; il équipe aussi la 
nouvelle Jaguar XF. D’ici à 2010, 27 modèles en seront équipés. Le prestigieux PACE 
Award reçu en 2007 est venu confirmer tout l’intérêt de ce dispositif Valeo.  
 
Valeo travaille sur plusieurs autres développements qui faciliteront la conduite. Par 
exemple, un dispositif de reconnaissance des panneaux de limitation de vitesse donnera 
au conducteur l’information de la valeur maximale autorisée. Le conducteur sera ainsi 
informé en permanence de la vitesse maximale légale en vigueur sur la voie où il se trouve, 
même dans le cas d’un affichage temporaire, en raison de travaux sur la chaussée par 
exemple. Il sera aussi possible de lire d’autres panneaux tels que des indications de virage 
dangereux, d’interdiction de doubler ou de stop et d’accroître l’attention du conducteur sur 
ces signalisations.  
 

6.3. Améliorer la visibilité 
Valeo n’est pas simplement un fournisseur mondial de modules d’éclairage : 
l’équipementier réalise depuis 2004 des études de marché permettant aux constructeurs 
de sélectionner la technologie qui répond le mieux aux attentes de leur clientèle. Valeo 
fournit des fonctions d’éclairage dynamique directionnel et de « code autoroute » 
permettant d’allonger la distance éclairée de 60 mètres. Des phares au xénon sont aussi 
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proposés. En feux de croisement, cette technologie génère un éclairage effectif de la 
chaussée sur une portée de 110 mètres au lieu de 80 mètres pour les versions à halogène, 
soit plus de 30% de portée additionnelle. A 110 km/h, ces 30 mètres d’éclairage 
supplémentaires offrent au conducteur une seconde de plus pour réagir face à un obstacle 
repéré sur la route. Par ailleurs, si les phares au xénon sont combinés avec une fonction 
DBL, le gain de visibilité passe à 44%. 
 
Valeo propose aussi des éclairages par LED pour toutes les fonctions. Le module « tout 
LED » assure les fonctions d’information telles que clignotants, feux de stationnement et 
diurnes, ainsi que celles d’éclairage : code directionnel, feux de route et mode autoroute. 
L’ensemble code-phare est constitué d’un alignement de blocs de LEDs et d’un dispositif 
de refroidissement assurant une durée de vie égale à celle du véhicule. Le faisceau de 
code est obtenu par le renvoi d’une partie des rayons vers les réflecteurs elliptiques 
supérieurs. L’utilisation d’un réflecteur au lieu d’un occulteur qui absorberait la lumière 
permet de conserver toute l’intensité lumineuse produite par les LEDs. Le faisceau de 
phare est guidé par une lentille, une solution compacte offrant un style spécifique. Une 
fonction « tourisme » peut être ajoutée par la commande d’un occulteur. Cette fonction 
permet au véhicule à conduite à gauche d’adapter automatiquement son éclairage lorsqu’il 
circule dans un pays où l’on roule à gauche – et inversement.  
 
Des fonctionnalités encore plus innovantes sont proposées par Valeo. La fonction 
BeamAtic® répond à la réticence des conducteurs à revenir en feux de route dès que cela 
est possible. BeamAtic® gère automatiquement les passages en feux de croisement et de 
route selon la présence ou non d’un autre véhicule, qu’il vienne d’en face ou qu’il précède. 
Une étude en situation réelle, réalisée par Valeo, a montré qu’avec le système BeamAtic® 

la durée d’utilisation des feux de route est multipliée par 5. BeamAtic® Plus offre des 
prestations encore supérieures. Il n’est ici plus question de feux de croisement et de route, 
mais d’un faisceau variant progressivement et en continu entre ces deux positions, ce qui 
donne au conducteur l’éclairage maximal sans jamais éblouir les autres véhicules. Les feux 
de route adaptatifs ne modifient pas que la distance d’éclairage, mais aussi la forme du 
faisceau. Par exemple, dans le cas d’une conduite à droite, lors d’un croisement avec un 
autre véhicule, la zone éclairée sur la voie de gauche sera plus rapidement réduite que 
celle de la voie de droite. Comparativement à un passage immédiat en feux de croisement, 
BeamAtic® Plus  offre au conducteur une plus grande profondeur d’éclairage en phase 
transitoire, sans risque d’éblouissement, tout en diminuant drastiquement l’effet « trou 
noir ».  
 
Enfin, la fonction BeamAtic® Premium conserve en toutes circonstances les feux de route 
allumés et n’occulte que la zone où se trouvent les véhicules croisés ou suivis. La position 
et la dimension de cette zone occultée est évolutive grâce à un occulteur dynamique. 
Toutes ces fonctions adaptatives ne sont possibles que par l’utilisation d’une caméra 
observant la route et captant les différents flux de lumière. Cette caméra est placée 
derrière le pare-brise, au niveau du rétroviseur. Un logiciel de traitement de l’image 
détermine si une source de lumière est créée par un véhicule en déplacement ou 
correspond plutôt à un éclairage fixe, par exemple un éclairage public ou un panneau 
d’information. La position des autres véhicules est déterminée avec précision pour éviter 
l’éblouissement de leurs conducteurs. L’assistance par caméra permet, en plus, la prise en 
compte du dénivelé afin de remonter le faisceau à l’approche d’une côte ou de l’abaisser 
avant une descente. 
 
La pluie est aussi un élément qui diminue fortement la visibilité. Les balais d’essuie-glace 
évoluent dans un environnement contraignant : vitesse relative air/véhicule élevée, pare-
brises de plus en plus galbés et de plus en plus hauts, variations de température, présence 
de glace ou de produits chimiques agressifs. Le balai d’essuie-glace Flat Blade de Valeo 
permet de suivre toutes les formes incurvées en trois dimensions, tout en maintenant une 
pression suffisante sur l’ensemble de sa lame grâce à sa technologie originale.  
 
L’essuie-glace Flat Blade est constitué d’une armature continue dans la lame de l’essuie-
glace, permettant une répartition de la pression de contact sur toute sa longueur – alors 
que ce rôle était attribué aux multiples leviers articulés sur les balais de conception 
précédente. Par ailleurs, sa lame d’essuyage et son déflecteur ne sont pas réalisés dans le 
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même caoutchouc. Le déflecteur est plus rigide pour assurer la capacité d’essuyage 
jusqu’à 220 km/h. Cette vitesse correspond à l’addition de celle de la voiture à celle du vent 
éventuel, d’où la haute importance de repousser encore la valeur maximale. Grâce à son 
faible encombrement procuré par sa vertèbre unique intégrée, l’accumulation de neige est 
diminuée et les performances en utilisation extrême sont accrues.  
 

6.4. Protéger plus efficacement les piétons 
En cas d’un éventuel accident avec un piéton, la voiture pourra bénéficier des avantages 
de l’ensemble Safe4U™, fruit des résultats des recherches avancées menées par les 
ingénieurs du Domaine Aide à la Conduite de Valeo. L’architecture Optibumper, qui 
optimise la protection passive des passagers et des piétons, est constituée de deux 
traverses prévues pour amortir l’énergie du choc éventuel avec un piéton. La traverse 
supérieure est en acier déformable supportant des absorbeurs en matière plastique 
compressible. Cette traverse est fixée sur deux « crash-box » innovants, non pas en acier, 
mais en plastique. Le système, Optibumper, réduit le risque de blessures au niveau des 
jambes et des genoux du piéton et  permet aux constructeurs de répondre à la future 
norme européenne « choc piéton phase II – 2003/102/EC » en application à partir de 2012, 
de même qu’à la norme IIHS (USA) ou au test Allianz. L’efficacité du concept Optibumper 
permettra d’atteindre le meilleur niveau en « choc piéton » au test EuroNCAP. 
 
Par ailleurs, Valeo propose déjà un système de protection accrue de la partie supérieure 
des jambes des adultes ainsi que de la tête des enfants, un système qui offre un niveau de 
sécurité largement au-dessus des réglementations qui entreront en vigueur en 2012. Ce 
concept comprend un dispositif de détection des piétons et un système actif permettant 
une augmentation de l’absorption de l’énergie et donc une réduction du choc et des 
blessures potentielles du piéton. La détection du piéton est effectuée par un radar placé sur 
la traverse supérieure et par deux caméras disposées le long de la calandre. Lorsque le 
risque d’une collision avec un piéton est confirmé, deux actionneurs désolidarisent la 
traverse supérieure de ses supports en moins de 100 millisecondes. La partie supérieure 
de la face avant peut ainsi basculer vers l’arrière, ce qui limite l’effort maximal et le répartit 
sur une course plus longue. De plus, la déformation de la traverse est optimisée. Le 
système est réversible : si le choc n’est pas effectif, les actionneurs se remettent en place 
et la face avant se reconsolide automatiquement. Valeo assure l’ensemble du 
développement, de la conception numérique jusqu’à la validation physique et la livraison de 
l’ensemble du système, ceci tout en respectant les délais imposés.  
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7. Conclusion 
 
Le renforcement de la sécurité routière est aujourd’hui inéluctable. En raison de sa forte 
relation avec le comportement humain, l’amélioration de la sécurité des déplacements et 
transports routiers passe par la combinaison d’une multitude de voies distinctes. La 
formation des conducteurs est l’une des actions prioritaires à mener ou à poursuivre, 
particulièrement dans les pays non-industrialisés. Les campagnes d’informations ont aussi 
démontré leur efficacité sur le court terme. La formation doit être présente chez les jeunes 
afin de mieux leur inculquer les principes de sécurité et leur faire prendre conscience des 
dangers, tant pour eux-mêmes que ceux qu’ils peuvent constituer pour les tiers. Les faits 
montrent aussi que les résultats s’obtiennent en combinaison avec un dispositif de 
sanctions opérationnel, continu et adapté aux enjeux. 
 
Les attentes du public et des administrations sur la technologie pour résoudre tous les 
problèmes sont énormes. Il est de fait que les développements techniques permettent de 
pallier à un certain nombre de carences. Aucun conducteur n’est réellement parfait, encore 
moins de façon permanente et durable. L’inattention et les erreurs de jugement sont des 
défauts typiquement humains, ainsi que la difficulté à suivre rigoureusement les règles de 
sécurité, même les plus élémentaires. La fatigue et l’érosion des capacités de conduite, 
particulièrement avec l’âge, sont aussi d’autres faiblesses humaines évidentes. A cela se 
surajoutent les situations où la visibilité est réduite, notamment la nuit et dans le brouillard, 
et les conditions hostiles dans des trombes d’eau ou des tempêtes de neige, voire 
simplement en circulation urbaine. Dans toutes ces situations, la technologie est à même 
d’apporter des aides précieuses et pertinentes qu’il ne faut pas réserver aux véhicules 
hauts de gamme, mais proposer à des coûts acceptables sur les plus importants volumes 
de vente, jusqu’à la voiture « low-cost ». Dans notre marché automobile fortement 
concurrencé, seule une action des pouvoirs publics légiférant sur les nouveaux 
équipements de sécurité permettra une production en grand volume capable de faire 
baisser les coûts de fabrication. 
 
Les décès hors vieillissement et les blessures sont de moins en moins acceptés par la 
société. Les accidents de la route n’échappent pas à ce paradigme, au point que quelques 
pays ont déjà mis en place un programme « Vision Zéro ». L’objectif est d’améliorer 
progressivement la sécurité routière jusqu’à atteindre idéalement une circulation 
automobile qui ne blesse ni ne tue personne. Or, jusqu’ici, toutes les technologies 
embarquées sont à considérer comme des aides à la conduite et des protections 
additionnelles. Le conducteur reste responsable de ses actes, malgré le fait qu’il ne soit 
jamais parfait. Une emprise plus profonde de la technologie sur le contrôle du véhicule sera 
très certainement nécessaire pour atteindre ce niveau « Vision Zéro ». Elle laissera ainsi le 
conducteur responsable de son véhicule tant qu’il ne met pas en danger sa vie et/ou celle 
des autres, et prendra la main en cas de situation accidentogène, qu’elle soit due à son 
comportement ou à l’environnement extérieur. Toutes les erreurs pourraient ainsi être 
corrigées en permanence et de façon immédiate ou, à défaut, l’accident serait sans 
conséquence sur l’intégrité physique. Il faudra alors peut-être aller jusqu’à une option 
proche du pilotage automatique. Une sécurité optimale serait offerte, tout en préservant les 
besoins de mobilité et de liberté de l’individu. 
 
Bien que, dans l’état actuel de nos connaissances, toute technologie soit encore faillible, il 
n’en reste pas moins que les accidents de la route causés par une erreur humaine sont de 
loin plus fréquents que ceux dus à une défaillance du matériel. En outre, le progrès 
technique permet de rendre ce matériel de plus en plus sûr et fiable, au point qu’une 
fiabilité totale et sans faille est d’ors et déjà en vue.  
 
 


